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POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget addltionnel pour l'exerc;ice 1962 (k/ 5223, A/ 5239) 
[suite] 

1. M. KITTANI (Irak) souligne qu'il faut definir 
clairement les "d~penses imprevues et extraordi
naires n, comme l'a indique le Comite consultatif 
pour les questions administratives etbudg~taires dans 
son rapport principal (A/5207), et s'associe aux 
observations formulees i\ la 915eme seance, au sujet 
du budget additionnel, par les representants de l'Union 
sovi~tique et de 1' Australie. D'apr~s la d~claration que 
le ContrMeur afaite, i\ cette m~me seance, les depenses 
en question se repartissent en trois groupes, savoir: 
les depenses engagees au titre de la premiere partie 
du paragraphs 1 de la resolution 1735 (XVI) de l'As
sembl~e ~n~rale et des alin~as 3 et !;) de ce para
graphs; les depenses decoulant de 1 'application du 
Reglement et du Statut du personnel; et les depenses 
decoulant des decisions prises par le Conseil eco
nomique et social i\ ses trente-troisieme et trente
quatrieme sessions. 

2. Les depenses du premier groupe tiennent en 
grande partie aufaitqu'i\ la seizieme session certaines 
des grandes commissions ont pris des decisions 
impliquant la creation d'organes subsidiaires, et ce 
trop tard dans la session pour que !'article 154 du 
reglement interieur de 1 'Assemblee generale soit 
applique. La Cinquieme Commission n 'ayant pas eu le 
temps d'examiner les incidences financieres de ces 
decisions ou de voter les credits necessaires pour 
y faire face, il a fallu s'assurer les fonds en appli
quant la r~solution 1735 (XVI), ce qui ne se justifiait 
pas puisqu'il ne s'agissait pas veritablement de 
depenses imprevues. Le Comite consultatif a appele 
!'attention sur cet etat de choses, auxparagraphes 18, 
19 et 20 de son rapport principal, et le President 
du Comite a fait remarquer que le probleme ne se 
poserait pas si 1 'article 154 du reglement interieur 
etait rigoureusement applique. 

3. Cela ne doit passe reproduire !\1 'avenir ~ M. Kittani 
propose done que la Cinquieme Commission adresse 
aux autres grandes commissions une lettre faisant 
ressortir la necessite de se conformer strictement 
A I' article 154 du reglement interieur, c'est-i\-dire 
d'examiner toute proposition ayant des incidences 
financieres assez tat durant la session pour que 
la Cinquieme Commission etudie ces incidences. 

11 

NEW YORK 

11 faudrait egalement appeler !'attention des grandes 
commissions sur l'opportunite de definir clairement 
le mandat de tout organe subsidiaire dont elles 
decident la creation. Comme le fait remarquer le 
Comite consultatif au paragraphe 20 de son rapport 
principal le pouvoir financier de l'Assemblee gene
rale ne peut ~tre entierement diHegue i\ un organe 
subsidiaire. 

4. Les depenses decoulant de l 'application du Regle
ment et du statut du personnel, qui correspondent 
pour l 'essential i\ une hausse du coilt de la vie, sont 
inevitables et tombent effectivement sous le coup 
des dispositions de la resolution 1735 (XVI). 

5. n n'en va pas de m~me des depenses d~coulant des 
decisions prises par le Conseil economique et social 
i\ ses trente-troisieme et trente-quatrieme sessions. 
M. Kittani appuie sans reserve la remarque figurant 
au paragraphs 14 du rapport du Comite consultatif 
sur le budget additionnel (A/5239), selon laquelle 
ces depenses n'ont pas A ~tre couvertes par des 
credits additionnels pour l'exercice en cours et 
doivent figurer dans le projet de budget pour l'exer
cice suivant. C 'est li\ une regie qui peut sans doute 
souffrir quelques exceptions, mais qui doit nean
moins ~tre appliquee d'une maniere generale. Selon 
M. Kittani, le Conseil n'a pas examin~ d'assez pr~s les 
incidences financi~res de ces r~solutions et n'a pas 
chercM !l ~tablir un ordre de priorit~ pour les projets 
qu'il a approuv~s. La Cinqui~me Commission ::1. d~j!l 
fait appel au Conseil pour qu'il s'attache !lla question 
des priorites, mais c~la n'a gu~re donne de resultat 
jusqu'll present. 

6. M. Kittani appuie les recommandations du Comite 
consultatif concernant le budget additionnel. Le montant 
total sera peut-~tre legerement inferieur au chiffre 
indique par le Comite, attendu que les recetttls, en 
particulier le Tevenu des placements, seront probable
ment plus importantes que ne le prevoit le Comite. 

7. M. SILVEIRA DA MOTA (Bresil) dit que ['aug
mentation du budget aciditionnel, lequel a presque 
quadruple par rapport i\ l'exercice 1961, est imputable 
aux decisions prises par les organes deliberants de 
l'0NU. Certes, le souci d'economie ne doit pas 
emp~cher l 'Organisation de s 'acquitter de ses fonc
tions, et les depenses imprevues ne peuvent ~tre 
entierement evitees; mais il demeure que l'on 
doit s 'attacher A appliquer de saines procedures 
budgetaire s. 

8. L'avertissement donne par le Comite consultatif 
au sujet du budget additionnel et, en particulier, les 
observations qu 1il formule quant i\ la necessite 
d'emp~cher la notion de "depenses imprevues et 
extraordinaires" de prendre un caractere trop vague 
traduisent les preoccupations de nombreuses dele
gations. Dans son rapport principal (A/5207), le 
Comite consultatif met en relief les responsabilites 
qui incombent, i\ cet egard, aux organes deliberants 
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de l'ONU; c'est un fait ineluctable que les delegations 
elles-memes portent la responsabilite des conse
quences financieres des decisions qu 'elles adoptent. 
Les recommandations figurant aux paragraphes 18, 
19 et 20 du rapport principal du Comite consultatif 
et aux paragraphes 12 a 15 du document A/5239 vi sent 
la necessite de preserver le pouvoir financier de 
l'Assemblee generale et d'assurer !'application de 
pratiques financieres plus rationnelles, sans compro
mettre le fonctionnement des Nations Unies; a ce 
titre, elles meritent d'etre portees a !'attention des 
grandes commissions ainsi que du Conseil economique 
et social. 11 convient de mettre tout specialement 
!'accent sur la procedure recommandee au para
graphe 12' qui devrait pouvoir etre appliquee sans 
grande difficulte. Les regles enoncees doivent ~tre 
respectees, non seulement dans !'interet d'une saine 
pratique budgetaire, mais aussi en raison de la crise 
financiere que traverse actuellement !'Organisation. 

9. M. Silveira da Mota voit avec satisfaction le 
caractere object if et constructif des recommandations 
du Comite consultatif qu 'il approuve pleinement. 

10. Selon M. HODGES (Royaume-Uni), la question 
du budget additionnel est particulierement preoccu
pante en 1962, non seulement en raison des sommes 
qui sont prevues, mais aussi du fait des importants 
principes de contr6le budgetaire qui sont mis en jeu. 

11. M. Hodges appuie les recommandations figurant 
au paragraphe 19 du rapport du Comite consultatif 
(A/5239). 11 n'a pas d'autres propositions precises 
a formuler, mais voudrait souligner quelques conside
rations generales sur lesquelles on ne saurait trop 
insister a un moment ou 1 'Organisation connart de 
graves difficultes financieres, ou le nombre d'Etats 
Membres continue a augmenter et ou une expansion 
des activites est preconisee toujours plus fortement. 

12. Les modalites selon lesquelles les depenses 
supplementaires ont ete engagees en 1962 font appa
rartre de graves defauts dans !'application des pro
cedures budgetaires. M. Hodges s'associe alaplupart 
des observations formulees a ce sujet par les orateurs 
precedents, notamment le representant de 1' Australie. 
11 est reconnaissant au Comite consultatif d'avoir 
appele !'attention sur les principaux moyens de reme
dier a cet etat de choses. Les considerations essen
tielles qui se degagent des rapports du Comite 
consultatif (A/5207, par. 18 a 20, et A/5239, par. 12 
a 14) peuvent etre aisement resumees. En premier 
lieu, les procedures prevues a !'article 13.1 du regle
ment financier de 1 'ONU eta !'article 154 du reglement 
interieur de 1 'Assemblee generale doivent ~tre stricte
ment appliquees. En deuxieme lieu, les travaux de 
tous les organes des Nations Unies doivent etre 
organises de maniere a assurer le respect effectif 
de ces regles. En troisieme lieu, tous les organes 
doivent s 'abstenir d'adopter des resolutions impliquant 
des depenses supplementaires, une fois vote le budget 
d 'un exercice donne. En quatrieme lieu, il faut veiller 
a ne pas appliquer abusivement les dispositions de 
la resolution annuelle sur les depenses imprevues 
et extraordinaires. Enfin, les organes subsidiaires 
ne doivent pas a voir, sur le plan financier, toute 
la latitude qui leur a ete laissee en 1962 et qui les 
amene a s'arroger les prerogatives financieres de 
l'Assemblee generale. M. Hodges exprime l'espoir 
que tous les organes des Nations Unies seront instam
ment pries de se conformer a ces cinq regles, et il 
appuie pleinement la proposition du representant de 
l'Irak. 

13. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) pr,§cise 
que sa delegation partage les vues du Comite con
sultatif et de la plupart des orateurs precedents. 
Les Etats-Unis voient avec inquietude la tendance 
croissante a engager des depenses superieures au 
montant des credits inscrits au budget ordinai:re et 
a presenter ensuite les demandes de credits n{ices
saires sous forme de budget additionnel; le budget 
additionnel doit couvrir des depenses dont le caractere 
imprevu ou extraordinaire a ete incontestablement 
etabli. M. Bender s 1associenotammental1observation 
du Comite consultatif selon laquelle les organes des 
Nations Unies doivent examiner de tres pres toute 
recommandation pouvant entrafu.er une augmentation 
des depenses de l'exercice en cours, les commissions 
de l'Assemblee veillant, lorsqu'elles prennent; des 
decisions qui ont des incidences financieres pour 
l'exercice suivant, a donner ala Cinquieme Commis
sion le temps de proceder a un examen approfondi 
de ces incidences. 

14. La delegation des Etats-Unis n'est pas d'aecord 
avec tout ce qui a ete dit concernant le budget addi
tionnel. Elle deplore, par exemple, les observations 
que le representant de l'Union sovietique aformulees, 
a la 915eme seance, quant au credit prevu dans le 
budget additionnel au titre du representant de 1 'ONU 
pour la question de Hongrie; dans ses remarques 
concernant les raisons qu'on pourrait avoir de payer 
les depenses en question, il s 'est montre profondement 
injuste envers tous les interesses. Le representant 
de l'Union sovietique a aussi accuse le Secretariat 
d'entreprendre !'execution de projets n'ayant pas ete 
approuves pour l'annee en cours, et de viole:r les 
regles budgetaires en engageant des depenses au 
titre de projets qui ne revetent pas une importance 
ou une urgence particuliere; il a donne a entendre 
que cette attitude etait d'autant plus reprehensible 
qu 'elle imposait une charge financiere a tous les 
Etats Membres, dont beaucoup eprouvent dej~L des 
difficultes a Verser leur quote-part au budget ordi
naire. 

15. Puisque l'Union sovietique a souleve la question 
de ces projets, il serait peut-etre utile de se ren
seigner sur un projet inscrit au chapitre 4 (DepEmSes 
communes de personnel) du budget additionnel, a 
savoir le programme de formation de traducteurs et 
d 'interpretes russes. En informant le Comite con
sultatif de la mise au point de ce nouveau pro jet, 
au debut de l'annee, le Secretaire general a dit qu'il 
pensait pouvoir couvrir les depenses y afferentes 
pour 1962 au moyen des credits approuves pour l 'e:xer
cice considere. Afin d'eviter tout malentendu con
cernant cette question, la delegation des Etats-·Unis 
aimerait avoir des renseignements complementaires 
sur les points suivants: dans queUe mesure e:st-il 
necessaire de creer ce programme qui sort de l'ordi
naire? En effet, il est quelque peu surprenant de voir 
que l'on ne peut recruter de traducteurs russes 
competents sans instituer ce qui parart ~tre un 
programme special et cot'l.teux que tous les E:tats 
Membres devront contribuer a financer. N'y a-t-il 
pas d'autres methodes qui permettraient de recruter 
ce personnel? Le programme sera-t-il avantageux 
pour tous les Membres de !'Organisation ou pour 
un seul Etat Membre seulement? Quel en sera le 
cot'l.t annuel net pour les Nations Unies? Y a-t-il lieu 
d'envisager de maintenir ce programme au-del.a de 
1963? Quels sont les types precis de formation que 
re<;oivent les participants? Enfin, certains des sta
giaires formes sont-ils deja au Siege et, dans l'affir-
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mative, quand doit-il en arriver d 'autres? Les reponses 
~ ces questions aideront la Commission dans son 
examen du projet de budget pour 1963, qui comprend 
une demande de credits pour ce poste. Enfin, la 
delegation des Etats-Unis aimerait recevoir des 
explications plus detaillees que celles qui figurent 
dans le rapport du Secretaire g€meral (A/5223) sur 
les raisons pour lesquelles il n'a pas ete possible, 
en 1962, de couvrir les depenses afferentes ~ ce 
programme au moyen des credits disponibles. 

16. M. TURNER (Contreleur) dit qu'il n'a jamais 
ete facile de recruter des traducteurs, redacteurs 
de seance et interpretes competents, queUe que soit 
la langue de travail des Nations Unies consideree. 
Ces dernieres annees, le nombre d'organisations 
internationales a considerablement augmente et, 
comme la plupart de ces organisations ont besoin 
des memes categories de personnel pour. leurs 
services linguistiques, il est devenu encore plus ma
laise de trouver des candidats qualifies. Le recrute
ment de personnel de langue russe a toujours ete 
particulierement difficile, car il se limite ~ une 
region geographique. Durant les annees qui ont suivi 
la creation de !'Organisation, on a pu s'assurer du 
personnel de langue russe en Amerique du Nord et 
en Europe, mais, pour des raisons evidentes, cette 
source de recrutement est maintenant pratiquement 
tarie. De plus, les delegations de langue russe ont 
fait valoir que le russe que parlaient et ecrivaient 
ces fonctionnaires etait incorrect et archaique. 

17. Diverses mesures ont ete prises pour ameliorer 
les methodes de recrutement de specialistes des 
diverses langues. Le personnel d~s services linguis
tiques del 'ONU est normalement recrute par cone ours, 
et !'Organisation fixe des normes tres elevees. Dans 
le cas du personnel de langue russe, toutefois, le 
seul moyen de trouver des candidats qualifies est 
de s'assurer le concours des autorites sovietiques, 
puisque, de toute evidence, le personnel le plus com
petent se recrute dans les pays de langue russe. Le 
Secretaire general a done engage avec les autorites 
sovietiques des negociations qui ont abouti ~ la creation 
d 'un petit centre de recrutement ~ Moscou, en vertu 
d'un accord passe avec l'Institut pedagogique des 
langues etrangeres de Moscou, qui prevoit notamment 
que les frais seront partages par 1 11nstitut et 1 'ONU. 

18. Le programme pour 1962 prevoit la formation 
de 22 diplemes d'universite possedant les aptitudes 
requises. Le programme des cours est approuve 
par 1 'Organisation et prevoit une periode de formation 
de 10 mois' ~ temps complet. 

19. Dans le cadre de leur stage, les interesses 
as surent egalement la traduction d 'une partie de 
l'arriere des documents de l'ONU, et l'on compte 
que pres de 8 500 pages seront traduites pendant la 
duree du cours. En !'absence de ces arrangements, 
les travaux correspondants auraient dtl etre executes 
ailleurs, sous contrat, et le cotlt pour 1 iOrganisation se 
serait etabli ~ 85 000 dollars au moins. 

20. A leur entree ~ l 'ecole, les, etudiants conviennent 
que, s'ils reussissent ~ l'examen de sortie et si les 
Nations Unies leur offrent \m engagement, ils accep
teront cet engagement pour trois ans et exerceront 
les fonctions d'interpreta ou de traducteur dans le 
bureau des Nations Unies auquel ils pourraient etre 
affectes. 

21. On espere done que le cours permettra de 
recruter facilement des interpretes ou traducteurs 

russes pour faire face aux besoins en personnel, 
presents et futurs. Il n 'y aura vraisemblablement 
aucune difficulte ~ offrir des pastes ~ tous les candi
dats rec;:us en 1962. Les credits inscrits au projet 
de budget pour 1963 (A/5205) permettront de pour
suivre !'execution du programme, ~ peu pres dans 
les memes conditions qu'en 1962. On ne sait pas 
s 'il sera necessaire de maintenir ce programme 
au-del~ de 1963: cela dependra du nombre de candidats 
qui passeront les examens avec succes et des besoins 
du Secretariat. La question sera certainement re
examinee au moment de 1 'etablissement du pro jet 
de budget pour 1964. Le Secretaire general a donne 
au Comite consultatif des renseignements detailles 
sur le cours avant de le creer et, par la suite, il a 
presente au Comite un rapportsurl'etatd'avancement 
du programme. 

22. Depuis que la nouvelle de la creation du eours 
s 'est repandue, plusieurs institutions specialisees 
ont indique leur desir de participer au programme. 
Le Secretaire general devra peut-etre aussi envisager 
des arrangements analogues pour recruter des dacty
lographes de langue russe, qu'il devient egalement 
de plus en plus difficile de trouver en Amerique 
du Nord. 

23. En ce qui concerne le coO.t total du programme 
pour l'ONU, le chiffre de 101200 dollars qui apparatt 
au chapitre 4 (Depenses communes de personnel) 
du budget additionnel represente le montant brut des 
depenses; si 1 'on tenait compte des 85 000 dollars 
d'economie realisee sur les travaux contractuels de 
traduction, le coO.t net serait bien inferieur. Le 
representant des Etats-Unis a egalement demande 
pourquoi les depenses engagees n 'ont pu et~e couvertes 
par le budget ordinaire, ainsi qu'on l 'escomptait: 
il n'y aurait eu aucune difficulte s'il n'avait fallu 
faire face ~ plusieurs depenses imprevues, comme 
celles qu'ont entrafnees les diverses conferences 
speciales reunies ~ Geneve et la Mission des Nations 
Unies au Rwanda et au Burundi. 

24. Le Secretaire general est persuade que la 
necessite de recruter le personnel des services 
linguistiques necessaire ressort implicitement du 
reglement interieur de l'Assemblee generale et que, 
par consequent, les depenses correspondantes doivent 
etre imputees sur le budget ordinaire. Les programmes 
de recrutement comme le cours de formationd'inter
pretes et de traducteurs russes servent les interets 
de tous les Membres de !'Organisation, et non d'un 
seul Etat Membre. 

25. M. HUSAIN (Inde) dit que sa delegation comprend 
parfaitement les raisons qui ont oblige le Secretaire 
general a demander d'importants credits additionnels. 
Elle appuie les recommandations que le Comite con
sultatif presente au paragraphe 19 de son rapport 
(A/5239) et note avec satisfaction que le Secretaire 
general a accepte la reduction proposee. 

26. La delegation indienne approuve egalement les 
recommandations relatives aux procedures finan
cieres, qui figurent aux paragraphes 12, 13 et 14 de 
ce rapport. Sans aucun doute, le niveau eleve des 
budgets additionnels des derniers exercices s'explique 
par le fait que ni !'article 13.1 dureglement financier 
ni !'article 154 du reglement interieurde l'Assemblee 
generale n1ont ete respectes. Les organes deliberants 
des Nations Unies doivent definir la nature et la portee 
des t!iches ~ entreprendre en vertu des resolutions 
qu 'ils adoptent, et les propositions qui entrafuent 
des depenses doivent etre examinees assez tet dans 
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la session pour que la Cinquii~me Commission puisse 
etudier leurs repercussions sur le projet de budget. 
c 'est parce que cette methode n 'a pas ete appliquee 
~ la seizieme session que les organes subalternes 
ont pu echapper au contr61e financier de l'Assemblee 
generale. 

27. Plusieurs representants ont fait des recomman
dations concernant les procedures ~ suivre dans les 
autres grandes commissions et au Conseil economique 
et social. De toute evidence, il faut appliquer stricte
ment !'article 154 du reglement interieur; mais 
!'article 155, qui exige du Secretaire general qu'il 
tienne toutes les commissions au courant des pre
visions detaillees des frais entrafnes par les reso
lutions, le complete et n'est pas moins important. 
Toutefois, il semble ~tre devenu caduc, ce qui est 
regrettable. 

28. M. TURNER (Contreleur) dit que !'article 155 
n'est pas devenu caduc. Au contraire, le Secretariat 
s 'emploie ~ le faire respecter en toutes circonstances. 
Quelquefois, cependant, son application n'a pas donne 
tous les resultats que l'on pouvait esperer. 

29. M. ILIC (Yougoslavie) dit que !'attitude de sa 
d~l~gation ll 1 '~gard de la pratique consistant !l 
presenter un budget additionnel est bien connue: ces 
demandes de credits supplementaires devraient etre 
considerablement reduites et limitees aux "depenses 
imprevues et extraordinaires". Malheureusement, 
cette appellation ne peut guere s 'appliquer aux depenses 
pour lesquelles des credits additionnels sont demandes 
au titre de l'exercice 1962. En tout etat de cause, il 
est premature d'etablir un budget additionnel si tet 
dans l'annee. Quand arrivera le mois de novembre, 
le Contreleur sera ~memed'indiquer~laCommission 
les economies qui pourront probablement etre rea
lisees sur le budget ordinaire, et la Commission 
pourra alors decider, sur la base de ces renseigne
ments, dans queUe mesure un budget additionnel est 
vraiment necessaire. En attendant, la delegation 
yougoslave appuie entierement les reductions pro
posees par le Comite consultatif dans ses rapports 
(A/5207 et A/5239). 

30. Elle appuie egalement la proposition du repre
sentant de 1 'Irak tendant ~ appeler 1 'attention de 
toutes les grandes commissions de l'Assemblee 
generale sur la necessite d'observer strictement les 
dispositions du reglement interieur relatives aux 
resolutions qui ont des incidences financieres. 

31. La delegation yougoslave ne peut appuyer la 
demande de credit relative au representant de l'ONU 
pour la pretendue question de Hongrie et voter a contre 
cette demande de credit, si elle fait l'objet d'un vote 
separe. 

32. M. SOLTYSIAK (Pologne) fait observer que le 
Secretaire general a pris !'habitude, ces dernieres 
annees, de demander des fonds supplementaires au 
titre de depenses pour lesquelles des credits ont 
dej~ ete inscrits au budget ordinaire. En 1957 et 1958, 
le budget additionnel a represente 10 p. 100 du montant 
total des credits approuv~s par l'Assemblee generale 
~ sa precedente session. 11 est probable que le budget 
additionnel pour 1962 depassera 3100 000 dollars, ce 
qui represente 4,3 p. 100 du budget de 1962 et equivaut 
aux contributions de 57 Etats Membres. De plus, les 
limites du budget ordinaire sont depassees au titre 
de chapitres dont on ne peut dire qu 'ils aient le moindre 
rapport avec des depenses imprevues et extraordi
naires. La delegation polonaise interprete la resolution 

1735 (XVI) de l'Assemblee generale comme signifiant 
que les depenses autres que celles qui interessent le 
maintien de la paix et de la securite, la designation 
de juges ad hoc et d'assesseurs, les sessions de la 
Cour internationale de Justice tenues hors dE~ La 
Haye et le plan des conf~rences ne pourront ~tre 
considerees comme des depenses imprevues et extra
ordinaires. En consequence, elle regrette vivement 
que des depenses supplementaires d'un montant de 
729 650 dollars aient ete engagees au titre du chapitre 
3 (Traitements et salaires) et qu'un nouveau credit 
soit demande pour ce chapitre. 11 semble ~ la dele
gation polonaise que, lorsqu'une session d'un organe 
donne a lieu au Siege, il devrait etre possible d'en 
assurer les services necessaires en detachant ternpo
rairement du personnel d'autres departement:3 ou 
services qui s'occupent de travaux moins urgtmts, 
comme l'a plusieurs fois 'recommande le Comite 
consultatif. 

33. La delegation polonaise voit egalement avec 
beaucoup d'inquietude les decisions prises par divers 
organes des Nations Unies et entrafnant des depenses 
superieures aux credits alloues pour 1 'exercice en 
cours. Les depenses additionnelles decoulant des 
activites du Comite des Neuf pour la creation d'une 
banque africaine de developpement constituent un 
cas type. Le Conseil economique et social aurait 
dO. attendre pour creer ce comite que l'Assemblee 
ait approuve les depenses ~ prevoir. En fait, tous 
les organes deliberants des Nations Unies do:lvent 
s 'en tenir strictement aux dispositions de !'article 13.1 
du reglement financier et de 1 'article 154 du reglement 
interieur de l'Assemblee generale et eviterd'engager 
des depenses qu'il faudra couvrir au moyen d'un 
budget additionnel pour l'exercice en cours. · 

34. La delegation polonaise s'eleve notamment contre 
les depenses supplementaires engagees, au chapitre 18 
du budget (Missions speciales), au titre du pretendu 
representant de 1 'ONU pour la pretendue question 
de Hongrie. Les activites de ce representant sont 
incompatibles avec la Charte et constituent une 
ingerence dans les affaires interieures d'un Etat 
Membre. De meme, la delegation polonaise estime 
que 1 'Organisation ne devrait pas payer les depenses 
qu'implique l'indemnisation des refugies persecutes 
sous le regime national-socialiste en raison de leur 
nationalite, et qui font l'objet d'une demande de credit 
au chapitre 20 (Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies). Toutes ces depenses, y compris 
les depenses d'administration, devraient etre ~ la 
charge de la Republique federale d'Allemagne, 

35. Pour les raisons que vient de donner M. Soltysiak, 
la delegation polonaise n 'appuiera pas le pro jet de 
resolution relatif au budget additionnelpour l'exercice 
1962 (A/5223, annexe). 

36. M. SOW (Mali) fait observer qu'on ne saurait 
logiquement reprocher au Secretaire general de 
demander des fonds supplementaires pour faire face 
~ des depenses decoulant de decisions prises par 
l'Assemblee generale. L'Assemblee, usant des p0u
voirs qui lui sont devolus par la Charte, a deicide 
de reprendre sa seizieme session et a demandei que 
l'on organise des missions chargees de se rendre 
au Ruanda-trrundi et dans les territoires portUJ!';ais, 
ainsi que de mener une enqu~te sur la mort de 
M. Hammarskjold. 11 est toutefois contraire au prin
cipe de non-ingerence dans les affaires interieures 
des Etats, lequel est pose par la Charte, d'essayer 
d'envoyer des representants de l'ONU dans des Etats 
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souverains et independants contre le gre des gouverne
ments interesses. L'ouverture d'un credit additionnel 
de 11 000 dollars au titre des activites du representant 
de l 'ONU pour la question de Hongrie n 'est nullement 
justifiee et la delegation malienne demandera la 
supression de ce credit dans le budget additionnel. 

37. Selon M. ANDONI (Albanie), la presentation 
d 'un budget additionnel constitue une procedure anor
male. Le budget additionnel pour 1962 est si important 
qu'il pose un grave probleme, d'autant plus que de 
nombreux Etats ont dej~ des difficultes ~ faire face 
~ leurs obligations financieres internationales. La 
maniere dont les finances de 1 'Organisation sont 
administrees est fondamentalement malsaine et defec
tueuse; le reglement financier est constamment 
enfreint, de sorte que le contr8le de l'Assemblee 
generale sur le plan financier se trouve gravement 
compromis. Comme le Comite consultatif l'a fait 
observer (A/5239, par. 11), on aurait pu dans bien 
des cas realiser des economies, et il aurait peut-etre 
meme ete possible d'eviter entierement de presenter 
un budget additionnel. La delegation albanaise s'eleve 
en particulier contre 1 'inclusion dans le budget 
additionnel de credits destines ~financer des activites 
illegales comme celles du representant de 1 'ONU 
pour la question de Hongrie, et elle espere que la 
Commission redressera cette situation. 

38. M. QUIJANO (Argentine) estime que, comme 
le Comite consultatif l'a fait observer (A/5207,par.18 
a. 20), si l'Assemblee s'etait montree plus prevoyante 
et avait applique plus strictement le reglement finan
cier et le reglement interieur, il · n 'y aurait eu que 
quelques depenses imprevues exigeant des credits 
additionnels. Selon la delegation argentine, les mesures 
proposees par le Comite consultatif pour renforcer 
le contr6le des depenses devraient donner les resultats 
souhaites. A cet egard, la proposition precise faite 
par le representant de l'Irak a de grands merites. 
La Cinquieme Commission devrait exercer de fa9on 
plus rigoureuse les pouvoirs qui sont les siens en 
matiere de contr8le financier et prendre des mesures 
pour convaincre les autres grandes commissions de 
la necessite d 'a voir toujours presentee ~ 1 'esprit les 
incidences financieres des d{wisions qu 'elles prendront 
~ la session en cours. Le projet de budget pour 1963 
devra tenir pleinement compte de ces incidences. 

39. La delegation argentine approuve le budget addi
tionnel tel qu 'il est recommande par le Comite 
consultatif. 

40. Selon M. GANEM (France), les commissions 
regionales et techniques elles-memes sont, avec les 
gouvernements des Etats Membres, les principaux 
responsables de !'augmentation des depenses de !'Or
ganisation. Elles ne se preoccupent pas assez des 
incidences financieres de leurs decisions ni des 
limites fixees par le reglementfinancier' le reglement 
interieur et les resolutions anterieures de 1' Assemblee 
generale. Toutefois, le Secretaire general a aussi 
sa part de responsabilite en ce qui concerne les 
depenses supplementaires de 1 'Organisation: la dele
gation fran9aise regrette avec lui que l'Assemblee 
ait cree trois comites dont les activites se chevauchent 
pour s'occuper d'un territoire colonial, mais elle 
lui aurait su gre d'avoir mis l'Assemblee en garde 
contre les doubles emplois et les depenses inutiles 
au moment de la creation de ces comites. 

41. Quant au Conseil economique et social, on peut 
lui reprocher moins les depenses additionnelles que 
ses decisions entrafueront en 1962, et qui sont rela-

tivement peu importantes, que le fait de n'avoir pas 
su respecter un ordre de priorite et retenir unique
ment, pour execution immediate, les projets essentiels 
et urgents. 11 est indispensable qu 'un ordre de priorite 
soit etabli lorsque les ressources disponibles sont 
limitees et il devrait etre impose a. tous les organes 
des Nations Unies. Meme en triplant le budget de 
1 'Organisation, on ne disposerait pas des fonds 
necessaires pour mener ~ la fois toutes les activites 
que l'on juge souhaitables. 

42. Sous reserve de ces considerations, la delegation 
fran9aise approuve les observations de principe et les 
recommandations formulees par le Comite consultatif 
au sujet du budget additionnel. 

43. Quant aux protestations elevees par plusieurs 
delegations au sujet du credit additionnel demande 
pour le representant de 1 'ONU pour la question de 
Hongrie, M. Ganem fait observer que la resolution 
1312 (XIII) de l'Assemblee generale nommant sir Leslie 
Munro 1i ces fonctions oblige le Secretaire general. 
Tant qu'elle n'aura pas ete annulee, cette decision 
reste applicable et on ne peut se soustraire lll'obli
gation d'allouer des fonds pour couvrir les depenses 
en cause. Pour sa part, la delegation fran9aise votera 
les credits demandes pour ce poste. Les rapports 
du representant de 1 'ONU pour la question de Hongrie 
indiquent d 'ailleurs que de grands progres ont ete 
accomplis vers une liberalisation du regime, ce dont 
temoigne dans une certaine mesure la decision 
recente du Gouvernement hongrois d'autoriser des 
eveques 1i assister au Concile oocumenique. 

44. M. ROMANOV (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) dit que, chaque annee, la Cinquieme Com
mission examine le budget additionnel et l'approuve 
sans modifications sensibles sous pretexte qu 'il est 
inutile de revenir sur des depenses qui ont dejll ete 
engagees; il en resulte qu'en pratique les decisions 
du Secretaire general dans le domaine budgetaire 
sont approuvees apres coup. n ne fait pas de doute que 
cette pratique compromet la discipline financiere de 
1 'Organisation; certains organes de 1 'ONU en viennent 
~ ne plus tenir aucun compte des incidences financieres 
de leurs decisions et preparent souvent, ~ c8te de 
projets d'une reelle importance, des projets peu 
urgents tout en demandant des credits additionnels 
pour les uns comme pour les autres. Le Secretariat 
se rend souvent ~ leurs desirs et incorpore leurs 
demandes dans le budget additionnel, sachant bien 
que la Cinquieme Commission sera obligee d'approuver 
ces depenses. Selon certaines delegations, ce phe
nomene serait la consequence inevitable de 1 'elar-, 
gissement du champ d 1action de 1 'Organisation; or 
cette these est fausse. Dans la Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, il existe un grand nombre 
d'organisations dont les activites se developpent 
constamment, mais cela est rendu possible par une 
utilisation plus economique des ressources huma.ines 
et materielles. L'ONU devrait adopter la m:eme 
pratique: sous sa forme actuelle, le budget donne 
au Secretaire general une grande latitude pour modi
fier la repartition des depenses entre les divers 
postes, d'autant plus que le total du budget de 1962 
a ete plus eleve que jamais. 11 faut noter egalement 
que certains gouvernements, comme ceux de l'Italie 
et de 1 'Autriche, aident 1 'ONU ~ mener ~bien certains 
projets executes dans leur pays' reduisant ainsi 
1 'importance du budget additionnel; d'autres pays 
auraient inter~t a suivre cet exemple. 



16 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Cinqui~me Commission 

45. Les credits additionnels demandes pour 1 'exer
cice 1962 s'elevent ~ 2 727 480 dollars, soit pres de 
quatre fois le chiffre correspondant pour 1961. Sur 
cette somme, plus de 2 millions de dollars concernant 
de pretendues depenses imprevues et extraordinaires, 
engagees en vertu de la resolution 1735 (XVI) de 
l'Assemblee generale. La delegation ukrainienne 
partage !'opinion exprimee par le Comite consultatif 
selon laquelle "les principales depenses visees en 
pareil cas ne sont pas imj>revues, au contraire, et 
que c'est seulement la ventilation detaillee et le 
montant de ces depenses qui, avec les methodes 
actuelles, ne se pr~tent pas~ une estimation precise" 
(A/5207, par. 18). La delegation ukrainienne est con
vaincue que toutes les depenses resultant de decisions 
prises dans les grandes commissions de l'Assemblee 
generale devraient ~tre inscrites au budget ordinaire; 
~ cette fin, il suffirait que le Secretaire general fasse 
en sorte que toutes fes ·decisions ayant des incidences 
financi~res soient soumises lll 'examen de la Cinqui~me 
Commission en temps voulu. Pour s 'assurer que ces 
d~cisions sont compatibles avec les res sources finan
ci~res de 1 'Organisation, on aurait inter~t ti introduire 
un syst~me qui obligerait les commissions de 1 'Assem
blee, et notamment les Premi~re, Deuxi~me et 
Troisi~me Commissions, d prouver que leurs r~so
lutions se justifient du point de vue financier. Une 
telle methode pourrait donner un certain sens de la 
discipline aux organes qui prennent des decisions 
ayant des incidences financi~res et une efficacite 
accrue d la preparation et au contrr,le du budget 
ordinaire. 
46. La Cinqui~me Commission devra examiner plu
sieurs autres demandes de credits additionnels; par 
exemple, une somme de 300 ooo dollars a et~ demandee 
pour certaines r~unions et conferences que le Conseil 
economique et social avait prevues pour 1963 mais 
dont les travaux ont dtl commencer en 1962, La 
delegation ukrainienne estime que le fait d'in
scrire au budget additionnel pour l'exercice 1962 
des depenses interessant l'exercice suivant constitue 
une violation flagrante des regles financieres et est 
en contradiction avec le vreu exprime par l'Assemblee 
generale ~ sa seizieme session, selon lequelle budget 
additionnel devrait etre limite aux besoins les plus 
urgents. Les problemes qui seront examines au cours 
des conferences en question ne sauraient ~tre con
sideres comme tels. En revanche, plusieurs con
ferences importantes auraient dtl en fait se tenir en 
1962, par exemple la conference envisagee sur le 
commerce et le developpement. 

47. La delegation ukrainienne a de serieuses reserves 
quant au credit additionnel de 159 000 dollars que le 
Secretaire general demande au titre du chapitre 3 
(Traitements et salaires). Elle estime que ces de
penses pourraient ~tre reduites dans de fortes pro
portions si 1 'on utilisait au mieux le personnel existant; 
on pourrait, par exemple, envisager d'affecter aux 
conferences presentant un caractere technique du 
personnel des institutions specialisees competentes. 
On peut aussi reduire sensiblement les frais de 
voyage du personnel qui figurent au budget additionnel 
pour l'exercice 1962; a cette fin, la delegation 
ukrainienne propose d'adopter. a compter du 1er 
novembre 1962, les nouvelles normes appliquees a 
1 'OMS en matiere de voyages et approuvees par le 
Comite consultatif (voir A/5207, par. 54 a 66). 

48. Le Secretariat doit s'attacher essentiellement 
!\ ne pas d~passer les d~penses prevues au budget 
Litho in U.N. 

ordinaire pour certains postes sur lesquels il ex,erce 
un contr8le absolu. On demande par exemple i\ la 
Cinqui~me Commission d' approuver un cr~dit addi
tionnel de plus de 460 000 dollars au titre du chapitre 
10 (Frais g~n~raux), principalement pour les ''om
munications, les fournitures et services d'information, 
et les fournitures de bureau et fournitures pour la 
reproduction des documents, postes pour. lesquels 
les d~penses additionnelles auraient pu~tre couvElrtes 
au moyen de credits ouverts au budget ordinaire. 
Les depassements de cr~dits enregistres pour des 
postes du budget ordinaire et qui ne sont pas clom
penses par des ~conomies realis~es sur d'autres 
parties du budget ne peuvent ~tre consid~r~s que 
comme une violation des r~gles budgetaires. 

49. La plus grande partie du budget additionnel 
pour l'exercice 1962 interesse toutefois les missions 
sp~ciales des Nations Unies. Comme la delegation 
ukrainienne 1' a instamment demande i\ maintes re
prises, le Conseil de s~curit~ devrait etudier avec 
soin les missions speciales du point de vue des 
exigences pratiques de la paix et de la s~curit~; si 
ces missions sont simplement destin~es !\ entretenir 
la guerre froide, comme c'est le cas des missions 
des Nations Unies en Inde et au Pakistan, ou en Cor~e, 
ou du representant de l' ONU pour la pretendue ques
tion de Hongrie, elles doivent ~tre abolies. De telles 
missions immobilisent simplement des ressources qui 
devraient servir aux taches reellement importantes 
que sont le maintien de la paix et de la securite et le 
developpement des pays sous-developpes. 

50. L'ONU se trouve dans une situation finanei~re 
tr~s precaire, et le Secretariat a done plus que jamais 
le devoir d' assurer l 1 organisation rationne lle de ses 
finances. Il doit trouver le moyen de finance:r les 
depenses additionnelles par des ~conomies ·internes, 
~viter de consacrer des depenses excessives au 
personnel et utiliser le budget ordinaire avec plus 
de souplesse, de fa<; on !\ couvrir non seulement toutes 
les depenses prevues, mais aussi une part importante 
des depenses imprevues et extraordinaires. 

51. Le PRESIDENT annonce la cl6ture de la dis
cussion gen~rale sur le budget additionnel. 

52. En ce qui concerne la proposition de l'Irak, 
tendant !\ ce que la Cinqui~me Commission adresse 
aux autres grandes commissions de l'Assembl~e 
generale une lettre les priant de se conformer !\ 
!'article 154 du r~glement interieur et aux re,com
mandations du Comite consultatif relatives !\ la 
creation d' organes subsidiaires (A/5207, par. 20), 
le President sugg~re de rediger un projet de ,com
munication avec !'assistance du Secretaire de la 
Commission, du Secretariat et des membres de la 
Commission qui ont fait des propositions pr~,cises 
!\ ce sujet. Ce projet sera it soumis !\ tous les membres 
de la Commission pour qu'ils l'examinent et l'ap
prouvent. En sa qualite de President, il communi
querait alors le texte approuve au President de 
l'Assemblee g~n~rale en le priant de le transmettre 
aux presidents des autres grandes commissions. Le 
debat sur le point de l'ordre du jour relatif au budget 
additionnel ne serait pas clos tant que le texte de la 
lettre n'aurait pas ete approuve. 

11 en est alnsi rMcide. 

La seance est levee !\ 17 h 45. 
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